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naissance et ne la recouvra que pour paraitre au redoutable
tribunal de Dieu. En apprenant cette mort, ma première pel
sée fut pour les enfînts qui restaient sans appui, sans amis,
sans parents; mais la religion inspire tous ces sentiments mé-
me envers des inconnus. Le plus jeune enfant fut adopté par
sa marraine qui est fortunée, l'ainée était déjà engagée et nos
bonnes Soeurs Grises voulurent bien se charger des deux filles.
Je pris ici deux petits garçons qui sont pensionnaires à l'école
des Frères. Restait un jeune homme de 13 ans; je voulais l'a-
dopter aussi, mais voila que Dieu veut le réunir à sa mère. Il
est mort en disant: "Priez pour moi,je suis heureux de partir;
le Bon Dieu vient me chercher". Je l'avais administré deux
ou trois heures auparavant.

Vous savez que je ne suis pas riche des biens de la fortune
mais grâce à la bonne éducation que vous m'avez prodiguée,
je ne me crois pas pauvre en sentiments de tendresse et de
commisération. Aussi je vous assure que c'est un bien sensi-
ble plaisir pour moi de pouvoir venir en aide à tant d'infortu
nés. Je ne désirerais être plus riche que pour faire plus de
bien et mon impuissance à cet égard est pour moi la plus du-
re privation. Il y a actuellement beaucoup de malades dans
la colonie. La population anglaise est la plus éprouvée.

Je vous prie de présenter mes saluts et respects à tous ceux
que vous savez m'être chers, en particulier à mes frères, oncles
et tantes et au bon M. Pépin.

Adieu. Priez bien pour moi, écrivez-moi souvent et croyez
à la tendre affection de

Votre Alexandre.

LES CISTERCIENS REFORMES OU DE L'ETROITE
OBSERVANCE.

VULGAIREMENT DITS: "TRAPPISTES".
(Suite.)

La Trappe devenait ainsi un ordre à part, séparé des Cister-
ciens de la commune observance. Elle devait avoir un Général
propre et indépendant. Puis en 1894 des constitutions de l'or-
dre réformé, reconstitué furent approuvées par le Saint Siège.
Enfin en juin 1902, une constitution apostolique déclara que
les Trappistes,étant et n'ayant jamais cessé d'être de véritables
Cistereiens malgré le changement de nom que le public et les
circonstances leur avaient donné, avaient droit à tous les pri-


